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DÉVELOPPEMENTS

La quatrième Conférence mondiale des Na-
tions Unies sur les femmes qui a eu lieu à Bei-
jing en 1995 avait pour thème la ‘Lutte pour
l’égalité, le développement et la paix’. Elle re-
présente une étape historique pour la promotion
de l’égalité homme-femme dans le monde car,
à la suite de cette conférence, une "plate-forme
d’action", ayant pour objectif d’analyser les obs-
tacles à l’avancement de l’égalité entre femmes et
hommes et de recommander des mesures afin de
les surmonter, a été mise en œuvre.

Ces problèmes, soulevés dans le Programme
d’action, sont universels, tel est le message fon-
damental contenu dans la Déclaration et le Pro-
gramme d’action de Beijing adoptés par consensus
le 15 septembre 1995. Le Programme d’action dé-
finit des mesures à prendre à l’échelon national et
international pour la promotion de la femme et
prévoit un examen quinquennal des avancées.

Cependant, l’organisation d’une cinquième
Conférence mondiale des femmes relative à Beijing
+20 pourrait ne plus être à l’ordre du jour en rai-
son notamment d’obstacles politiques liés au recul
des droits des femmes dans un certain nombre de
pays.

Face à ce risque, le réseau des femmes par-
lementaires de l’Assemblée parlementaire de la
Francophonie (APF), qui réunit toutes les femmes
des sections de l’APF, et présidé d’ailleurs par
une parlementaire de la Fédération Wallonie-
Bruxelles, a décidé de prendre les devants par la
voie parlementaire et a pris une décision en ce sens
à Abidjan le 7 juillet 2013.

C’est ainsi que la section du Québec de l’APF,
qui de par sa situation géographique est également
membre de l’Association parlementaire du Com-
monwealth (APC) et de la Confédération parle-
mentaire des Amériques (COPA), a lancé une in-
vitation aux trois réseaux de femmes de ces as-
sociations pour un séminaire interparlementaire à
Québec qui a eu lieu les 21 et 22 janvier derniers
consacré au 20e anniversaire de la Déclaration et
du Programme d’action de Beijing.

Les représentantes de ces réseaux ont adopté
à cette occasion une déclaration les engageant
à poursuivre leur travail en faveur des femmes
au sein de leurs parlements respectifs en vue du
20e anniversaire de l’adoption de la Déclaration
et du Programme d’action de Beijing, en 2015.

Le texte en a déjà été officiellement envoyé
au Secrétaire Général de l’Organisation interna-
tionale de la Francophonie, M. Abou Diouf, ainsi
qu’à Mme Phumzile Mlambo-Ngcuka Directrice
exécutive d’ONU Femmes.

Le texte de cette Déclaration est le suivant :

Déclaration

1) RECONNAISSANT l’importance histo-
rique de la Déclaration et du Programme d’ac-
tion de Beijing, adoptés par 189 États, en sep-
tembre 1995, à l’occasion de la quatrième Confé-
rence mondiale sur les femmes ;

2) CONSIDÉRANT que, lors de l’examen
mené dans le cadre de la 55e session de la Com-
mission de la condition de la femme de l’Organi-
sation des Nations Unies tenue en 2010, les États
ont reconnu que la mise en œuvre complète et ef-
fective du Programme d’action est essentielle à la
réalisation des Objectifs du millénaire pour le dé-
veloppement ;

3) REGRETTANT que l’organisation d’une 5e
Conférence mondiale des femmes relative à Beijing
+20 ne soit pas à l’ordre du jour en raison notam-
ment d’obstacles politiques liés au recul des droits
des femmes dans un certain nombre de pays ;

4) PRÉOCCUPÉES par les nombreux reculs et
l’absence de respect des droits et des libertés des
femmes dans certains États, et ce, malgré l’adhé-
sion de ces derniers aux instruments internatio-
naux fondamentaux de protection des droits de la
personne ;

5) SALUANT néanmoins les progrès ponc-
tuels recensés lors des examens quinquennaux me-
nés par la Commission ;

6) SALUANT également la création, en juillet
2010, de ONU Femmes ;

7) RAPPELANT les 12 domaines stratégiques
du Programme d’action de Beijing étudiés lors du
Séminaire en fonction de 3 thématiques transver-
sales que sont la lutte contre la violence à l’égard
des femmes, leur autonomisation économique et
leur accès aux processus décisionnels politiques et
économiques ;

8) SALUANT la volonté de la Commission
d’entreprendre, lors de sa 59e session prévue en
mars 2015, un examen de la mise en œuvre de
la Déclaration et du Programme d’action et de
contribuer à l’intégration d’une perspective de
genre dans le Programme de développement des
Nations Unies pour l’après 2015, de manière à ce
que le nouveau cadre analyse les causes structu-
relles des inégalités entre les hommes et les femmes
et intègre l’égalité des sexes en tant qu’objectif en
soi ainsi que de manière transversale ;

9) AFFIRMANT l’importance des réseaux des
femmes parlementaires en tant que véhicule de
mobilisation et de concertation en vue de la 59e

http://www.un.org/womenwatch/daw/beijing/platform/index.html
http://www.un.org/womenwatch/daw/beijing/platform/index.html
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session de la Commission ;

10) Nous, membres des réseaux des femmes
parlementaires de la Francophonie, du Common-
wealth et des Amériques ou membres de la Na-
tional Conference of State Legislatures, réunies à
Québec les 21 et 22 janvier 2014, à l’invitation de
M. Jacques Chagnon, président de l’Assemblée na-
tionale du Québec, à l’occasion du Séminaire pré-
sidé par la première vice-présidente de l’Assemblée
nationale, Mme Carole Poirier ;

Sur le thème de la violence à l’égard des
femmes

11) DÉNONÇONS qu’en moyenne, 40 % des
femmes sont toujours confrontées à la violence
physique ou sexuelle au moins une fois dans leur
vie et que dans certaines régions du monde, cette
moyenne peut atteindre 70 % ;

12) CONDAMNONS les violences faites aux
femmes, telles que définies dans le Programme
d’action comme « tous actes de violence dirigés
contre les femmes en tant que telles et causant
ou pouvant causer aux femmes un préjudice ou
des souffrances physiques, sexuelles ou psycho-
logiques, y compris la menace de tels actes, la
contrainte ou la privation arbitraire de liberté, que
ce soit dans la vie publique ou dans la sphère pri-
vée » ;

13) CONDAMNONS fortement la pratique
du viol et d’autres formes de traitement inhumain
et dégradant envers les femmes comme arme et
tactique de guerre ;

14) INSISTONS pour favoriser la santé
reproductive des femmes sans discrimination,
contrainte ou violence ;

15 EXHORTONS les parlements et les gou-
vernements du monde à :

a) lutter contre la violence sexuelle et la vio-
lence de genre lors des conflits et des désastres ;

b) lutter contre la violence à l’égard des
femmes résultant de pratiques coutumières ou tra-
ditionnelles nocives ;

c) adopter des lois contre la traite des femmes
et les violences faites aux femmes ;

d) prendre des mesures d’urgence pour amélio-
rer la prévention, la protection et la réponse face
aux violences faites aux femmes ;

e) mettre fin à l’impunité pour les auteurs ;

f) assurer l’accès à la justice pour les victimes ;

g) sensibiliser leur population sur le sujet.

Sur le thème de l’autonomisation économique
des femmes

16) RAPPELONS que l’autonomisation éco-
nomique des femmes repose sur trois piliers, soit
l’accès aux postes de décision économique, l’amé-

lioration des opportunités économiques et la re-
connaissance d’un statut égalitaire au sein des so-
ciétés ;

17) SOULIGNONS que l’autonomisation éco-
nomique des femmes contribue à leur développe-
ment social ;

18) CONSTATONS qu’il existe toujours
des mesures discriminatoires entravant l’indépen-
dance économique et financière des femmes, ce qui
perpétue la pauvreté et nuit à la croissance écono-
mique des États ;

19) DÉPLORONS que, dans toutes les régions
du monde, le salaire moyen des femmes se situe
toujours en deçà du salaire moyen des hommes
et que les emplois précaires, trop souvent hors du
champ de protection des législations sur le travail,
sont la plupart du temps occupés par des femmes ;

20) EXHORTONS les parlements du monde à
voter des législations favorisant l’égalité d’accès à
l’éducation, à la formation et au travail décent, de
même que l’équité salariale, l’accès et le contrôle
égaux des ressources et des actifs, ainsi que l’ac-
cès à la sécurité sociale et la distribution égale des
tâches domestiques ;

21) DEMANDONS à nos gouvernements de
tenir compte des disparités femmes-hommes dans
toutes les politiques de développement et de ré-
formes économiques et de concevoir des pro-
grammes visant à éliminer l’écart économique
entre les femmes et les hommes ;

22) DEMANDONS aux gouvernements de fa-
voriser l’accès des femmes au système judiciaire et
à veiller à l’exécution des décisions de justice ;

23) EXHORTONS tous les intervenants pu-
blics et privés à intégrer une perspective de genre
dans l’élaboration de leurs politiques, de leurs pra-
tiques administratives et de leur budget ;

24) INVITONS tous les acteurs de la société à
favoriser l’accès des femmes au crédit et microcré-
dit, à la propriété privée et à la succession.

Sur le thème de l’accès des femmes aux
processus décisionnels politiques et économiques

25) CONSIDÉRONS que la participation des
femmes aux processus décisionnels politiques et
économiques favorise la promotion de leurs in-
térêts, valeurs et expériences lors de l’élaboration
des programmes politiques et économiques ;

26) CONSIDÉRONS que la participation des
femmes dans les processus politiques de préven-
tion et de résolution des conflits, ainsi qu’aux pro-
cessus de paix, est essentielle à la prise en compte
de leurs intérêts ;

27) CONSTATONS que les femmes sont sous-
représentées aussi bien dans les fonctions diri-
geantes et les postes de direction des entreprises
publiques et privées, que dans les assemblées élues,
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les partis politiques, les syndicats, et l’administra-
tion publique ;

28) DÉPLORONS qu’à l’échelle mondiale, au
1er juillet 2013, seulement 20,9 % des parlemen-
taires nationaux étaient des femmes et qu’à la
même époque, la communauté mondiale ne comp-
tait que 8 chefs d’État et 13 chefs de gouvernement
de sexe féminin ;

29) DÉPLORONS que seulement 18,3 % des
entreprises privées du monde sont dirigées par des
femmes ;

30) DEMANDONS aux gouvernements de
mettre en œuvre des mécanismes encourageant la
présence des femmes au sein des diverses instances
décisionnelles politiques et économiques afin d’ar-
river, à court terme, à une parité ;

31) ENCOURAGEONS l’étude des systèmes
électoraux, ainsi que des structures des partis po-
litiques et des organes législatifs et gouvernemen-
taux, afin d’apporter les corrections nécessaires
pour renforcer la présence des femmes en poli-
tique, et ce, à tous les niveaux ;

À ces égards,

32) NOUS NOUS ENGAGEONS à pour-
suivre le travail, au sein de nos parlements res-
pectifs, en faveur de la mise en œuvre accélérée,
complète et effective du Programme d’action de
Beijing et des résultats de la 23e session spéciale
de l’Assemblée générale des Nations Unies intitu-
lée : « Les femmes en l’an 2000 : égalité des sexes,
développement et paix pour le 21e siècle » ;

33) INVITONS les réseaux de femmes parle-
mentaires de la Francophonie, du Commonwealth
et des Amériques ainsi que la National Conference
of State Legislatures à mobiliser leurs membres
afin qu’elles participent activement au processus
d’examen des progrès réalisés dans l’application
de la Déclaration et du Programme d’action qui
se conclura, en mars 2015, lors de la 59e Session
de la Commission de la condition de la femme de
l’Organisation des Nations Unies ;

34) INVITONS l’Assemblée générale de l’Or-
ganisation des Nations Unies à renforcer les me-
sures visant l’équité entre les sexes et l’émancipa-
tion des femmes dans le Programme de dévelop-
pement pour l’après 2015 en réunissant l’égalité
entre les sexes, les droits des femmes et l’autono-
misation des femmes dans un objectif en soi et en
y intégrant une perspective de genre de manière
transversale ;

35) INCITONS les gouvernements à promou-
voir la culture de l’égalité et à combattre les stéréo-
types et les idéologies opposées à la pleine égalité
des sexes en partenariat avec les médias et les or-
ganisations de la société civile.
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Considérant que le Gouvernement de la Fé-
dération Wallonie-Bruxelles peut porter au sein
de différentes enceintes, nationales ou inter-
nationales, les inquiétudes relatives à la non-
organisation d’une Conférence pour le 20ème an-
niversaire de la Déclaration et du Programme
d’action de Beijing ;

Considérant aussi que le Gouvernement de la
Fédération Wallonie-Bruxelles sera membre à part
entière du sommet de la Francophonie de Dakar
où il pourra relayer ces inquiétudes ;

Considérant enfin que le Gouvernement de la
Fédération Wallonie-Bruxelles, dans l’exercice de
ses compétences en Relations Internationales, en-
tretient des relations bilatérales et multilatérales
lui permettant de relayer les préoccupations conte-
nues dans la présente déclaration ;

Le Parlement de la Fédération Wallonie-
Bruxelles :

— demande au Gouvernement de porter le
contenu de la Déclaration dans les cénacles et
instances internationaux ;

— demande au Gouvernement d’examiner, dans
chacune de ses compétences, quels sont les do-
maines d’action possibles, et les moyens qui
peuvent être dégagés, en faveur des femmes et
des jeunes filles concernées par ce Programme
d’action de Beijing.


